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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 6 décembre 2022 à 18 h 30 à 

l’école Saint-Laurent. 

 

 PRÉSENCES : 

 Madame Geneviève Ste-Marie 
Madame Audrey St-James 
Madame Sandy Bouvier 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Anick Boudreault 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 

  

ABSENCES :  

 

Madame Maude H.-Larose 

 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SEANCE 

 

La directeur Benoit Bertholet accueille les membres, constate le quorum et 

ouvre la séance à 18h35, proposé par Geneviève Ste-Marie. 
  

2. NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 

Il est proposé par Sandy Bouvier que Joëlle Bergeron soit secrétaire lors de 

cette séance. 

 

Celle-ci accepte. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Audrey St-James, et résolu : 
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QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Aucune. 
  

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 ET DU 26 OCTOBRE 2022 ET 

SUIVI 

 

Il est proposé par Annie Dufour, et résolu : 

QUE le procès-verbal du 4 octobre 2022 soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

Il est proposé par Joëlle Bergeron, et résolu : 

QUE le procès-verbal du 26 octobre 2022 soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

François Paquette se joindra au C.É. en tant que membre représentant de la 

communauté.  

  

Les règles de régie interne adoptées ainsi que la répartition des fiches pour la 

formation sont transmises en pièce jointe à la convocation.   

 

Le comité (point 7) a été mis en place et a tenu deux rencontres jusqu’ici. Il 

est constitué de Sandy Bouvier (membre parent), Audrey-Ann Laflamme 

(futur parent), Marie-Josée Lacasse (membre de la communauté), Maude H. 

Larose (enseignante) et Benoit Bertholet (direction). Un échéancier de travail 

a été convenu afin de déposer des recommandations à la réunion du mois de 

juin.   
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La campagne des sapins n’a pas pu être lancée, malgré des tentatives 

auprès de multiples fournisseurs.   

 

En suivi à la question concernant les invitations aux parents pour le C.É., une 

indication dans les journaux de l’école est faite à cet effet. Les dates n’étant 

pas fixées, le message n’avait pas encore été envoyé.   

 

6. APPROBATION DES CONTENUS CONNEXES – ÉDUCATION A LA 

SEXUALITE ET COSP (FICHE 14) 

 

Les contenus connexes en éducation à la sexualité et COSP sont approuvés 

par Annie Dufour et acceptés à l’unanimité. 

 

7. BUDGET (ADOPTION) (FICHES 22 ET 23) 

 

Benoit Bertholet présente le tableau avec les montants d’argent qui sont dans 

le fonds 5 à destination spéciale. 

 

Il est adopté par Geneviève Ste-Marie et accepté à l’unanimité. 

 

8. PLANIFICATION DE LA CONSULTATION OBLIGATOIRE AUPRÈS DES 

ÉLÈVES (FICHES 19 ET 20) 

 

Consultation pour les élèves du primaire pour faire un suivi sur ce qui a été 

mis en place dans le parc-école. Pour savoir à quelles activités ou sports ils 

aimeraient être initiés. (Ski, O-Volt, parcours Ninja Warrior, raquettes, patin, 

etc.) 

 

Un vote pourrait être fait même au préscolaire si c’est pertinent. 

 

Il est proposé par Sandy Bouvier de consulter les élèves. 
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9. NORMES ET MODALITÉS (APPROBATION – FICHE 14) 

 

Les normes et modalités sont approuvées par Annie Dufour et acceptées à 

l’unanimité. 
  

10. ACTIVITES ET SORTIES ÉDUCATIVES 

 

Il est proposé par Audrey St-James d’autoriser les sorties suggérées par 

l’équipe-école. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

11. CAMPAGNES DE FINANCEMENT ET DONS 

 

Une idée de Kermesse fusionnée avec un repas tel que souper spaghetti, 

desserts, barbe à papa, pop-corn…a été évoquée. 

 

Il est proposé par Sandy Bouvier que Audrey St-James débute les 

démarches. 

 
 Fundscrip 

 

Il est proposé par Geneviève Ste-Marie que Marilyne Ouellette s’informe sur 

le fonctionnement. 

  

12. MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 

Rien à dire ! 

 

13. MOT DES MEMBRES DU PERSONNEL 

 

La pièce de Noël est débutée. Le crâne d’animal pour le projet loup a fait fureur.  
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14. MOT DU DIRECTEUR 

 

Donne des nouvelles du personnel et du comité. 

  

15. QUESTIONS DIVERSES 

 

  

16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 20h40 

 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Sandy 

Bouvier, et résolu que la séance soit levée à 20h40. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

 

 

 

 

 

  

   

Sandy Bouvier, présidente du conseil 

d’établissement 

 Benoît Bertholet, directeur 
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